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ARRANGEMENT DE MADRID CONCERNANT L’ENREGISTREMENT
INTERNATIONAL DES MARQUES ET PROTOCOLE RELATIF À CET

ARRANGEMENT

Information concernant Macao

Le Directeur général de l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) a
reçu une note datée du 7 juillet 2000 de la Mission permanente de la République populaire de
Chine auprès de l’Office des Nations Unies à Genève et des autres organisations
internationales en Suisse selon laquelle, jusqu'à nouvel avis du Gouvernement chinois,
l’Arrangement de Madrid concernant l’enregistrement international des marques et le
Protocole relatif à cet arrangement, auxquels la République populaire de Chine est partie, ne
s'appliquent pas à Macao, région administrative spéciale de Chine.
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